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Aires protégées : parc national, parcs naturels régionaux,
sites Natura 2000, foréts de protection

25 % de la surface régionale en aire protégée

Aire d'adhésion du Parc
national de foréts

A Forét de protection

Parc naturel régional
| Parc naturel régional (PNR)

Parc naturel régional suisse

Natura 2000

Directive Habitats-Faune-Flore
(ZSC)

A Surface < 100 Ha
- Surface > 100 Ha

Directive Oiseaux (ZPS)
A Surface < 100 Ha

Surface > 100 Ha

ZPS : Zone de Protection Spéciale
Z8C : Zone Spéciale de Conservation

Tous les types d'aires protégées sont pris
en compte pour la calcul de l'indicateur,
bien que certains ne soient pas
représentés sur la carte.
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